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ROL'BAIX, LE 96 JANVIER 1883 

LA CHUTE 
Le minis tère est perdu . 

La jou rnée par lementa i re d h ie r a été 
mauvai re pour lui . La commission de 
proscription a repoussé toutes les tran
sactions du (TOuvernement.Ellea r é d i g é 
un projet de loi que nos lecteurs trouve
ront plus loin. 

L 'économie de ce projet es t t rés-s imple 
et di<rne du Comité de salut public ou 
de la Convention nat ionale. 

Les m e m b r e s dos anciennes familles 
r égnan t e s perdent tous les droi ts atta
chés à la qualité de Français . Tout bulle
tin de vote portant l eur nom sera nul de 
p le in droi t . 

Mais là ne s 'arrêtent pas les projets 
des radicaux apeurés . Conformément 
a u x dés i rs de M. Fioquet . l 'accès du ter
r i toire de la Républ ique et des colonies 
françaises, est in l e rd i t aux pr inces visés 
dans la loi de proscr ipt ion. 

Un Allemand aura p lus de droi t qu 'un 
França is su r le terr i toire de la Répu
bl ique. 

C'est honteux ! 
Oui, les Allemands pour ron t aller, 

venir , res ter chez nous, recommencer à 
nous espionner : ils seront p ro tégés pa r 
le droit des gens , et par les t radi t ions 
d'hospitalité de not re nat ion. 

Si un pr ince franchit la frontière, il 
se ra incarcéré , condamné à l 'emprison
nement ; et conduit à l ' é t ranger à l 'expi
ration de sa peine ! 

Voilà comment les radicaux récom
pensent les services rendus à la F r a n c e 
par les pr inces d 'Orléans, au cours de la 
dern iè re g u e r r e . 

I ls ont été héroïques pendant toute la 
campagne.ces pr inces qui étaient venus 
offrir au Gouvernement de la Défense 
nat ionale , un concours qu'i l s 'empressa 
de refuser. 

Ils se bat t i rent sous des noms d'em
p r u n t . L'un d 'eux se fit par t icu l iè rement 
r e m a r q u e r sous le pseudonyme de Ro
ber t Lefort. 11 fut décoré su r le c h a m p 
de batai l le . 

Rober t Lefort, c é t a i t Rober t d'Or
léans, duc de Char t res , aujourd 'hui co
lonel de cavalerie ! 

E t voilà-les h o m m e s que la Chambre 
veut exi ler , tandis que la Pa t r ie en est 
flère! 

Il semble que le souveni r de l e u r 
courage désintéressé, soit comme un 
sanglant reproche pour tous ces r a i i -
caux .dont lap lupar t prêchaient la g u e r r e 

b ien à outrance dans des préfectures 
loin de l 'ennemi. 

Quant au Gouvernement , il s'effondre 
sous le mépr i s de tous les par t i s . Il n 'a 
eu ni le courage du cr ime , ni le courage 
de défendre léga lement les proscr i t s 
contre les p re sc r ip t eu r s . 

Les hommes de la t r empe d e M. Flo-
quet et de M. Marcou sont des ennemis 
d a n g e r e u x , des sectaires; mais ils ont 
peut-ètrel 'excuse de l 'aveuglement poli
t ique.Mais quelle excuse t rouverez-vous, 
j e vous le demande , pour ceux qui,— à 
l 'exemple de M. Duclerc et de M. Fal-
liéres,— consentent aux plus coupables 
concessions pour sauve r leur portefeuille? 

11 n ' y en a p a s ! 
Les min is t res ne peuvent ar t iculer 

aucune accusation contre les m e m b r e s 
des anciennes familles r égnan te s . Le 
plus compromis d'entre eux est le pr ince 
Napoléon ; ils l'ont déféré à la jus t ice . 
Tous les j o u r n a u x annoncent qu'il va 
bénéficier d'une ordonnance de non-lieu. 

Vos mesures de proscript ion, mes
sieurs du G o u v e r n e m e n t , ne sont 
provoquées par personne , ni pa r r ien . 
Vous êtes obligés d ' imaginer des com-
plo l sdcmélodrame pour expl iquer vos 
coupables projets . 

Le minis tère va tomber. Il ne laissera 
pas un g rand vide. Il ne res tera de lui 
que le souvenir de son manque absolu de 
courage et de d igni té . 

La Chambre va s'affaler un peu plus 
dans son impuissance, et se faire mé
pr iser un peu plus par l 'opinion publ ique. 

Ces deux complices—le minis tère et la 
Chambre — expieront ainsi l 'heure de 
folie que leur a causée le manifeste du 
pr ince Napoléon. 

Si nous vivions sous un r é g i m e parle
menta i re normal , placé sous l'applica
t ion lo}rale de la Consti tution, la dis
solution serait le dénouement fatal de 
cet te sotte et cr iminelle aven ture . 

Mais nous sommes dans un pays dont 
la logique a été bannie bien long temps 
avant les pr inces . 

Le minis tère est perdu, mais Ja Cham
bre se sauvera , en se déjugeant une fois 
de plus , comme cela lui est a r r ivé dans 
bien des circonstances mémorables et 
récentes . 

P I E R R E SALVAT. 

LE GENERAL MULOT 

Plusieurs noms de généraux ont été mis 
en avant, ces jours derniers, pour la suc
cession du général Billot, dans le cas où 
ce dernier, refusant de se rendre complice 
d'une infamie, maintiendrait sa résolution 
de se retirer. 

On a parlé du général Campenon, du 
général Lewal. du général Miribel et sur
tout, enfin, du général Millot, quoique ce
lui-ci na soit encore que général de bri 
gade. 

Comme son nom a été prononcé plus 
souvent et d'une façon plus affirmative 
que les autres, c'est do lui que nous nous 
occuperons. 

Au physique, c'est un gros homme, de 
taille moyenne, qui porte la moustache et 

les cheveux coupés ras, tout cela grison 
nant ; la figure est toute ronde, et l'œil très 
vif. 

Le général Millot commande aujourd'hui 
la place de Paris, où il a succédé au géné
ral Lambert. 

C'est un Bourguignon; il est né à Monti-
gny-sur-Aube, dans la Côte d'Or, le 28 juin 
1820. 

11 est sorti de Saint- Cyr, sans y avoir 
jamais été ni caporal ni sous-Qfftcier; mais, 
à l'école, le grade ne prouve rien d'ail
leurs, puisque le nombre des gradés qui 
arrivent, durant leur carrière, à être offi
ciers généraux, est d'environ un sur dix 
sept. 

En octobre 1849, il était donc nommé 
sous-lieutenant au ,10" léger, et envoyé à 
Lille, puis à Calais, où il resta jusqu'à son 
départ pour la Dobrutcha. 

II fut à cette époque (8 juillet 1851), nom
mé lieutenant. 
' Blessé assez grièvement à l'un des pre
miers engagements de la campagne, il ne 
put reprendre de service qu'à quelques 
mois de là. accident qui reta da son avan
cement et ne le fit passer capitaine qu en 
1857 (12 mars). 

La campagne d'Italie survint, il e s fut; 
il fut aussi de celle de Chine, dont il rap
porta la croix de la Légion d'honneur (lu 
septembre 186 >). 

A son retour, il passe dans un régiment 
de zouaves et reste en Afrique pendant 
près de huit années, constamment proposé 
pour le grade de chef de bataillon sans 
parvenir à être maintenu au tableau défi
nitif. On le trouvait trop jeune, paraît-il .' I 

Enfin, après douze années passées dans 
le grade de capitaine, il est promu, au 
choix néanmoins, chef de bataillon au 5r>c 
de ligne (à7 lévrier 1867), et envoyé à Be
sançon, sous les ordres du général Abel 
Douay, qui devait, seize n u i s plus tard, 
tomber sous les ballesprussiennes au com
bat de Vv'issembourg. 

Pendant la guerre de 1870, il est nommé 
successivement officier de la Légion d'hon
neur (5 septembre) et lieutenant-colonel 
(lï novembre), et, en 1871, la commission 
des grades le maintient à la tète du régi
ment de marche qu'il commande et qui 
est envoyé, après le licenciement de l'ar
mée de Versailles, dans une des garnisons 
de l'Ouest. 

Le 20 décembre 187'i, il est promu colonel 
du 18- de ligne, à Pau, et placé sous les or
dres des généraux de Saint Hilaire, Pour 
cet et de Rochebouët. 11 est intéressant de 
constater qu'à cette époque de sa vie il avait 
tenu garnison un peu partout, dans l'Est, 
dans le Nord, dans l'Ouest, dans le Midi et 
en Afrique; il n'y avait encore que le centre 
où il n'eût point passé une partie de sa car
rière. 

Evidemment l'on n'a point pensé à com 
bler cette lacune lorsque le colonel Millot. 
nommé le 19 février ISSU, général de bri 
gade, fut placé à la tête de la 20e brigade 
d'infanterie,à Orléans. Il est tout au moins 
curieux de le faire remarquer. 

Depuis cette époque, il a été investi du 
poste important qu'il occupe actuellement, 
et nommé membre du comité de l'infante
rie. 

LA COMMISSION DES PRÉTENDANTS 

La commission chargée de l'examen des pro
positions et projets da loi relatifs a la situation 
des membre? des familles ayant régné en 
France s est réunie hier. & deux heures, sous la 
présidence de M. Marcou. 

M. Duclerc, président du conseil; M. Fal-
lières, ministre de l'intérieur, et M. le général I les moyens d'action des 

Billot, ministre de la guerre, assistaient il la 
discussion. 

M. Camille pelletan prsnd la parole le pre
mier. 

Il demande S connaître les mes du gouver
nement sur le coté politique de la question. 

M. is président du conseil estime qu'après la 
mesure énergique prise par le gouvernement, 
la proposition de M. Fioquet pouvait ressem
bler Anse atteinte au rôle du pouvoir exécutif. 
Cette proposition semblait contenir une mesure 
d'application immédiate. C'est ta que se tro.ive 
le manque de sans; froid Nous n'acceptons pas 
la pfo»—lUon 4e M. Fioquet Elle est excessive 
et dépasse les garanties que dicte l'exacte ap
préciation de la défense du gouvernement. Le 
(gouvernement est-il suffisamment armé r ar sa 
proposition 1 Nous le saurons bientôt. C'est 
aiors <jue, si la mesure dont il a pris I initia
tive était iasuff santé, la proposition Fioquet 
aurait pu >e produire. 

Il faut aussi lenbr compte des sentiments du 
Sénat sur cette question. Le gouvernement a 
fait tout c# qu'il jugeait nécessaire de faire 
dues la circonstance. Il a reçu de «ombreuses 
lettres qai prouvent qu il y aurait au Sénat une 
majorité contre la proposition de M. Fioquet. 
N'e d lit on pas M contenti w d'an rpsuittt cer
tain 1 Quant a lui, il a revu le mandat du gou 
veruemei.t de soutenir son projet quant à pré
sent L.e conseil délibèr-.ra sssmtta sur les modi 
Acalioiisi|Ui y seront apportées, par la commis 
sion. 

Sur une question qui lui est adressée par M 
Marcou, le président du couseîl déclare qu'il a 
voté en LS71 pour l'expulsion des princes. Il est 
donc bien S l'aise pour discuter la question : 
mais douze ans se sont passés depuis : il n'y a 
eu ai fait ni acte, et il s'y a pus de raison qui 
paisse justifier l'expulsion. O'e.-t pour cela qu il 
paraît excessif de les expulser. 

St. Feray m'a écrit, ajouta le président du 
conseil ; il n'est certes pas susp-ct. il est dis-
pjsé a voter des mesures rigoureuses, mais à 
condition qu'il y ait des actes justiiiealifs ; 
sinon, li refuse de s'associrr à une mesure de 
proscription. Knlin. le président du conseil ex
prime cette opinion qu'une classe nombreuse, 
qui s'est ralliée à la .République comme a un 
régime de sécurité et de calme, serait eiV-ayée 
par cette mesure ; mais il y a du reste posses
sion d'état,et il n'y a aucun motif pour y porter 
atteinte. 

M. Camille Pelletan a justifié le dépôt de la 
proposition Fioquet, qui pare à toutes les éven
tualités. 

M. Antonin Proust a demandé dans quelle 
mesure le gouvernement entendait se servir 
des armes qu'on voulait lui donner contre les 
princes. 

M Duclerc répond qu'il attend de connaître 
le moyen terme qui pourra être proposé. 

M. Fabre s'est inquiété des dispositions du 
Sénat, et il a demandé si le gouvernement serait 
disposé, pour assurer le vote de son projet dans 
les deux Chambres, a modifier l'article Si de son 
projet, à y substituer une disposition portant 
que les membres des famMes ayant r*gné sur 
la France ne pourraient occuper ni emploi dans 
l'armée, ni fonction dans l'Etat. 

M. Duclerc a réponds que le conseil étudie
rait l'amendement. 

M. Viette a alors posé une question préjudi 
cielle. Sans préjuger les conclusions de la com
mission, il y a lieu de demander au gou- c o e 
ment s'il préférerait, en ce qui concerne, la 
question des «rades, ou une loi statuant sur le 
fond, ou une loi armant le ministre de la guerre. 

Il sera également status en conseil sur cette 
question. 

M. Madier de Montjau a tenu a dégager la 
responsabilité de la commission et de la Cham
bre dans une crise ministérielle possible. Il a 
adjuré le gouvernement de tenir compte du sen
timent de la majorité. La qur«tion posée, 
a-t il dit, engage la responsabilité de la 
Chambre bien pus que la responsabilité du 
cabinet. 

M. Falliôres, qui a pris ensuite la parole, a 
prononcé un discours dont voici un résumé 
puisé à bonne source : , ' 

« Les mesures qui seront prises d'accord avec 
la commission devront empêcher quiconque de 
cmspirer.il y a donc à prendre des précau
tions nécessaires contre tout complot et contre 

partis réactionnaires. 

Le souci du gouvernement est de veiller aux 
agissements des partis hostiles. Il s'est prodnit 
une série d'actes à la faveur du droit de réunion 
et de la liberté de la presse. l e s hommes pré-
Voyant* ont pu se dire que les adversaires de 
la République ne manqueraient pas de tirer 
parti de ces faits. 

Mais la situation a chan*é, le parti royaliste 
s'agite de plus en plus, dans la Vendée, dans le 
Midi, dans la Camargue, a Montpellier, etc. 
Nous avons surveillé cette agitation, nous avons 
constatéquleJe n'était pas dangereuse. Y avait-
il lieu de creind e uns révolution? Un coup de 
•m»îw?TRbn l L'opinion publique se serait soule
vée contre tout acte II faut être au pouvoir on 
du moins avoir sa complicité pour faire un coup 
d'Etat Les royalistes se sont ils contentes de 
faire appeJ a l'opinion?Non, ils se préparent au 
coup de force. 

Si nous demandons la faculté de l'expulsion 
contre es ^retendants, c'est que nous avons le 
souci du ;uot responsabilité. C'est elle qui fait 
les hommes vigi ants. Les journaux exagèrent 
iea moindres faits Ces nouvelles sortent d'ofti-
cii.es qui ne reculent pas devant une oeuvre an 
tipain >t que. Les prétendues légions n'existent 
pas. C'est ae la fantasmagorie Le Tocsin offrait 
un arjnnneijent. .-ux zouaves pontilieaux, dont 
on se oropusait de reconstituer les cadres. C 
cadres sont di;:,eriés. Ils ne répondraient pas 
à l'appel, il ne i~-.it pas d'ailleurs s'exagérer 
motion produite par ces révélations Le danger 
n'exist>i pas. 

Quaud aux pré:endants, qui sont-ils? Quelles 
mesures convient il de prendre à leur égard f 
Faut-il céd.;r à la co ère ? Non, nous sommes 
au dessus de ce sentiment. Pas de lois de pros 
cription, nuis des mesures de précaution, — si 
vous croyez qu'il ne faut pas troubler l'opinion. 
Donnez nous une arme. Le décret de 1871 n'ea 
pas si i.et qu'on le prétend. M. Dufaur-; a tai% 
une préposition incomplète. Faut il se laisser 
aller a faire un coip de tète ? Non. Une arr;ie 
efficace, voila tout ce que nous réclamons. Dès 
qu'il y aura uue cause d'inquiétude, le gouver 
uement a^ira. N'est-ce pas suffisant? Ne faut-il 
pas ménager les susceptibilités ? Peut on aller 
plus loin? Nous défendrons la ltëpublique, non 
par des expulsions, mais par de bonne politi
que. Le Pouvoir exécutif a seul compétence. 

On a parlé de dépôts d'armes...et dansl'Oae3t 
on se demande où sont ces prétendus dépôts. 
Quant a la deuxième partie de notre projet de 
loi, y a-t il, oui ou non, désir d'entente ? Si oui, 
délibérez et présentez-nous un terrain sur le 
quel l'accord puisse se faire, nous en délibé
rerons. 

M. le général Billot revient sur la question 
militaire. Il rappelle en quelques mots les 
droits que les règlements lai confèrent sur les 
officiers. Il peut les déplacer, leur fixer une ré
sidence, leur interdire toute absence ; enfin, les 
officiers qui appartiennent a la famille ri Or
léans s e t tors sous la surveillance du générai 
ae brigada. Il y a là des garanties légales liés 
suffisantes. 

Après ces exoli ai ions, les membres du gou
vernement se sont retirés, et la commission a 
décidé quelle reprendrait sa séance à trois 
heures, pour prendre des résolutions déÉnlUres 
et que ces redoutions seraient portées, duns 
la soirée, 
conseil. 

onaissance du président du 

demie, la discussion est re-

sio- a été très vive entre les rarti 
s alersaires de la proposition Fio-

A trois li 
prise. 

La discal 
sans et 1: 
quet. 

Au moment d'élaborer un texte,la commission 
a désiré entendre M. Fioquet, auteur de la pro
position principale. 

M. Fioquet est introduit. 
On lui a demandé pourquoi il n'avait pas ju

gé à propos d'ajouter à sa proposition une sanc 
tion péna'e. 

M. Fioquet répond que, selon lui, il était suffi
sant da donner le droit d'expulsion au gouver 
nement, qui en userait sous sa responsabilité. 
M Fioquet a ajouté que, quel que fût le texte 
adopté par la commission, il s'y ralliait d'a
vance. 

Après le départ ds M. Fioquet, la commission 
a successivement adopté le principe des propo
sitions Fioquet, Ballue et Lockroy, Delaporte et 
Liouville, ainsi que le principe d'une sanction 
pénale. 

M Madier de Montjau, désigné par la majorité 
de ta commission, s'est récusé. 

Au scrutin, M. Viette a obtenu 4 voix et M. 
Lockroy 4 voix. 

Un deuxième tour de scrutin a donné 6 voix 
i M. Marcou, qui a été élu rapporteur. 

Voici le texte des dispositions adoptées par 
la commission : 

m Article premier. — Le territoire de la 
France.de l'Algérie et des colonies est interd : 
d tous les amenreree des familles qui ont réj.- « 
en France. 
: » Art. 2. — Les personnes dé-isné s dans ; • 

précédent article ne pourront jouir en France 
d'aucun droit politique. Dans les élections, Its 
bulletins portant les noms de ces personnes 
n'entreront pas en ligne de compte dans le dé
pouillement du scrutin. Elles ne feront àaucuti 
titre partie de I armée française. 

» Art. 3 — Toute personne désignée à l'ar
ticle 1er, qui aura contrevenu aux dispositions 
de la présente loi, sera traduite devant les tri
bunaux correctionnels et condamnée à ua em
prisonnement d'un an à cinq ans; après l'ex
piration de sa peine, elle sera reconduite à la 
frontière. » 

Ce texte a été adopté par 6 voix contre I et 1 
abstention. 

Il a été porté immédiatement à la connais
sance du cabinet. On a vu, ailleurs, l'accueil 
qui lui a été fait. 

M. Joseph Fabre déposera aujourd'hui ua 
contre-projet, dont voici le texte : 

« Article premier. — L'accès aux fonctions 
électives ainsi qu'à tous les emplois ci-ils et 
militaires est interdit aux membres des lâmii-
les avant régné en France. 

» Art :.'. — Un décret du président de '.a Ké -
publique, rendu en conseil des ministres, 
pourra enjoindre à tout membre des familles 
ayant régné en France, et dont la présence se-
rait de nature àcompromettre la sûreté de l'E'at 
drf sortir immédiatement du territoire de la 
République. 

» Art. 3. —Toute personne énoncée à l'ar
ticle précédent qui, après avoir été conduite à 
la f/ornière et être sortie de Fran e par siire 
des mesures susdites, y serait rentré* saa-
autorisation du gouvernement, sera Induite 
devant les tribunaux correctionnels, et condam
née a un emprisonneme&t d'un an à cinq ans. 
*prèsl expiration de sa peine, eUe sera re-in
duite a la frontière.» 

REVUE DE LA PRESSE 

Sous ce. t i tre : « DES JUGES », M. 
Edouard Hervé pu o'ie.tiaus le >' / 
éloquent appel, dans lequel il (iemaad 
des j uges pour le prince .s"ap,>i ••; i. Voici 
en quels te rmes s 'exprime le directeur 
du journal des Princes : 

« Nous demandons des juges pour le 
prince Napoléon. 

• Nous ne sommes pas de ses amis. S'il 
arrivait au pouvoir, il se conduirait pro 
bablement avec nous comme les rep;-
biicains se conduisent aujourd'hui avec 
lui. 

» Il a été un des Ai:i : il a travaillé, ave? 
les hommes qui sont actuellement au pou
voir, à préparer le gâchis dans lequel nous 
pataugeons. 

» N'importe : nous voulons la loi égale 
pour tous. Nous ne voulons pas plus de 
proscription contre les Napoléons tju.î 
nous ne voulons de proscription p a r l e s 
Napoléons. 

t Nous demandons des juges p ur le 
prince Napoléon, comme nous en avons 
toujours demandé pour tous les accusas, de 
tout parti, de tout rang et de toute condi
tion, comme nous en demandions récem
ment pour les anarchistes. 

• On doit savoir maintenant quel est le 
crime ou le délit qu'on impute au prince 

FEUILLETON DU 27 JANVIER. 

Piwm Fille 
H I P P O L Y T E AUDEVAL 

E x p l i c a t i o n 

— Je ja» reviendrai flue lorsque vous mo 
ferez aw>eler, avait dit l'ieriaud. 

Fsra#iud« o'attandit pas longtemps ; ces 
1s leaderaai*,-elle 1& fit.prier, par Miclou, 
de wetoeavjser avec elle. *A**»M 

Il s'imagina que Fernande avait réfléchi, 
qu'elle était décidée à accepter l'amour, le 
nom et la fortune qu'il lui offrait. 

Quand il se présenta devant elle, il lui 
saisit ' la mata, ia porta à ses lèvres et 
murmura ce seul mot: 

Elle le regarda. Ses traits étaient rayon
nants. Menaçants et durs d'habMude, ie 
bonheur l^s avait adoucis, transfigures. 
leur oommaaiquait une expression ra 

— A vous ma vie tout^et i ière ! reprit-il 
d'une *oix baignée 4'émotiou. J ai eu des 
torts envers vous. Fernande, je vous ai re
tenue captive... Pardonnez-moi. Je souf 
frais Mon existence était un long mar
tyr» Elle resplendit, maintenant que vous 

ne me repoussez plus. Je commandais, 'o-
beirai. Aies adorations sans bornes vjus 
feront oublier mes fautes. 

Fernande dégagea sa main, qu'il cou 
vrait de baisers et s'arma de courage. 

— Monsieur Jacques Pierlaud. dit-elle 
d'un ton ferme, vous êtes un fraudeur. 

11 recula. 
Un éclair de fureur terrible brilla dans 

ses yeux. Sans dire un mot, il fit deux pas 
pour sortir de la chambre où il était seul 
avec Fernande. 

Elle comprit qu'il se croyaittrahi et qu'il 
allait se venger. 

— Restez, dit elle en le retenant par le 
bras. Miclou et Humberthe n'ont point 
commis d'indiscrétion. Vous n'avez pas à 
les punir. Mais j'ai compris, j 'a i deviné... 

— Avez-voussu aussique j ' a i à répondre 
d'un double meurtre ? reprit il d'une voix 
sifflante. Ah ! vous me bravez... vous me 
jetés ma honte au visage ! Quel est donc 
votre espoir f 

— Je veux sortir d'ici, monsieur... Et j 'a i 
pensé que vous ne songeriez plus à me 
retenir de force ni a m'aflliger de vos pro 
testatlons de tendresse, lorsque je pourrais 
vous dire en face.que vous éUjs un... 

—Etxous*?ftz cru.interrompit Pierlaud, 
que votrç outrage vous rendrait la liber 
te; t... Pour aller me dénoncer, sans doute ! 
MSls c'est insensé, savez-vous bien! La 
enaine qui vous unit à moi est doublement 
rjvée, maintenant... par mon amour et par 
ce secret qui nous lie à jamais l'un à l'au 

Fernande se redressa indignée. 
— Vous devez être, en effet, bien mal 

heureux, monsieur, reprît-elle, puisque 
votre esprit />sVca'#abIlL: de*, coàcavofr <les 
pensées pareilles. ( lubliez vous que vous 
m'avez sauvé la vie ? Ce motif — et per 
sonne au monde. Je crois, ne m'en ferait nn 
reproche,— m'empôcùera toujours de vous 
dénoncer, fussiez-vous un assassin. Du 

reste, si vous avez peur, tuez-moi, mais 
n'espérez jamais que j 'appartienne à un 
fraudeur. Vous m'avez emprisonnée dans 
ca bateau. C'est déjà une offense irrépara
ble. De plus, vous êtes un voleur, un misé
rable. Et vous osez rester sous les yeux 
d'une honnête femme I Je vous répète que 
je ne vous dénoncerai pas, monsieur Jac
ques Pierlaud. Mais, puisque je sais ce que 
vou êtes et puisque vous êtes bien certain 
de ne jamais rien obtenir de moi, faites-
moi place et laissez moi partir. 

Jacques, sans prononcer un seul mot, 
alla jusqu'au petit escalier du bateau et en 
monta les premières marches. 

— Humberthe 1 cria-t-il d'une voix alté
rée, vous êtes là? 

— Oui, monsieur. 
— Anprétez-vous à conduire à terre Mlle 

Fernande, qui nous quitte. 
Puis il revint vers i* jeune 1111A. 
— Vous avez entendu, lui dit-il. Vous 

êtes libre. 
Fernande passa devant lui sans lui dire 

adieu. 
Toutefois, elle se repentit bientôt de cette 

dernière marque de mépris. 
. Cet homme, si coupable qu'il fut, lui avait 

sauvé la vie. 
Quant à ses tor ts envers elle, il les ra

chetait puisqu'il lui rendait In liberté. 
L,a jeune fille s'arrêta donc au .bas de 

l'esoalier et revint vers Jacques pour lui 
dire adieu. 

En se raiiprochant.eile frissonna. 
Jacques avait tiré un revolver de sa po 

clie et le porta à sa bouche pour se faire 
sauter le crâne. 

Il n'y avait là ni scène jouée ni fausse*. 
apparences, car ttmQtmmm tournai r 'fu 
dos à Fernande, la croyait partie wt ne 
pouvait la voir. 

Pa r un mouvement spontané, elle s'élan 
ça sur lui, lui arracha l'arme et la jeta par 
la fenêtre. 

— Vous tuer!... dit-elle. N'avez-vous donc 
ni more, ni sœur, ni amis ? 

— Personne, murmura t ii, personne au 
monde ne me regretterait.. . Et en m'aban 
donnant, Fernande, vous venez de pronon 
cer mon arrêt de mort. 

11 était pùle et les ombres du trépas, 
dans lesquelles il avait voulu s'ensevelir, 
flottaient encore sur son visage. 

Cependant, la présence de Fernande ra
mena sur ses lèvres un fugitif sourire. 11 
s'empara doucement de là main de la jeune 
fille, qu il fit asseoir auprès de loi. 

— Vous reveniez?... soupira-t il. 
— Vous dire adieu, interrompit-elle. Oui, 

en m'éloignant,je me suis reproché devons 
avoir quitté sans un mot d'adieu, vous qui 
m'avez sauvé la vie. 

Il se mit à rire, d'un rire triste. 
— Je vous ai sauvé la vie. reprit-il. eh 

bien! nous sommes quittes, puisque vous 
venez de m'arracher un revolverdesmains. 
Mutuellement, nous nous sommes empê
chés de nous suicider. Il y a des gens jui 
verraient là un lien de plus entre nous. 
Vous, c'est le contraire. Soit ! nous s-un 
mes quittes, voilà tout... en bons amis. 
n'est-ce pas ? 

— Je me suis juré de ne jamais recom
mencer ma criminelle temative, dit elle-
J'aime à croire qu'il en sera de même pour 
vous, monsieur. 

- - MJordonnez vous de vivre ? demanda 
t-il avec un éclair d'espoir dans les yeux 

— - Dieu vous l'ordonne, monsieur. 
— Dieu!... 
E t .I ajouta: 

: - - Fernande, vous allez emporter d'iai de 
•bien sombres souvenirs. Oh! ne ni» z pas ! 
vous me rfr?pr"is«*?.'. 'Je vttffc'ia'S'horreur... 
i;t pourtant... Oh( ne craignez rien, made 
moiselle Fernande, Je ne vous fatiguerai 
plus de ma tendresse. Vous sorUfe/. d'ici 
quand vous voudrez, Mais aujfifiraîtTant, ac-
cordez-mol une grâce. Lai^gRï-mql.-.Yyus 

apprendre par quelle pente funeste et irré I ment, il s'était ruiné pour paver |< s dettes 
sistible je suis tombé si bas. Vous savex I de son père, alors qu'il eût pu répu.lier r i s 
que je suis un fraudeur, sachez aussi quel-1 ritage et garder son bieu personnel, pro 
les circonstancesm'ont faitmettre les pieds ! venant de sa mère, 
dans cette honte, dans cette boue. Je n'ai! Fernande le loua discrètement de i 
pas la prétention de me justifier. J'espère conduite, afin de réveille,- en lui une se te 
seulement atténuer un peu votre mépris et | (l'estime de soi même qui l'eloigi 
rendre moins amer ie souvenir que vous'solutions désespérées et e:i même 
conserverez de moi. ,ie son trafic coupable. 

Et il lui raconta son histoire, sans divul- ! Elle était fort Intimidée et elle n anqua 
guer toutefois son véritable nom. i d'expérience en face de cet nomme dont 

Ce fut un récit comme on en entend iùme était un inextricable mei., 
mille chaque année devant les tribunaux. • ,̂ t de mal Mai3 cet homme iu: avail sauve 
Jacques était d'une famille riche et hono- ;a vie; elle veuail de l'arracher S la mort, 
rable. A la mort de son père et seul en face ! et elle puisait dans sa géuéros.te na v 
de l'héritage, Jacques s'était aperçu que . une persuasive éloquence pour le ramener 
cette richesse héréditaire était dissipée, ; à une existence régulière, 
que des dettes surgissant déboutes parls> — C'est à votre couse ence et non à moi 
formaient l'équivalent de ce qui en restait. ] de vous donner des conseil*, dit elle , 
Ruiné, il n'avait pas voulu déchoirjl s'était , une pénétrante douceur. Ma.sje m'en ira s 
livré secrètement a un trafic frauduleux. | d'ici eu remerciant D'^v . jrob enris . 
grâce auquel il avait pu garder son rançr ! vous la prom. sse de renoncer. . 
et continuer à mener grand train. Pa 
sentiment qui semblait bizarre et e n t r a 
dictoire dans cette conscience décorée. 
Jacques avait refusé de s'enrichir par ' un 
mariage, il jugeait cette industrie, qui 
pourtant n'excue aucun blâme, plus igno
ble encore que la colossale contrelù, ,! • 
qs.11 exerçait au péril de son honneur, de 
sa liberté et de sa vie. Depuis qu'il avait 
l'âge de raison, il était fermement résolu à 
n'épouser qu une femme qu'il aimerait. 

A cet endroit du récit — que nous abré
geons — Fernande prit la parole. Elle 
voyait poiater do nouvelles protestations 
et elle voulait les éviter. 

Cependant, il faut le dire, Jacques avait 
réussi a demi : il avait intéressié là jeune 
fille. La bonté est naturelle aux femmes, 
et Fernande se fût reproché de laisser der
rière elle un jeune homme désespéré, prêt 
A se tuer. De plus, elle avait démêlé dans 
l'âme de Jacques quelques restes précieux 
de probile et même de délicatesse. Notam-

II interrompit. 
Partir ! murmuia-t-il ù'uu • vo'x 

que. Vous ne songez qu'a partit .Vous 
comptez le.s m:nu es 

— Non, répondit ell •. et je ne r ^r ri • 
pas les instants d'entretit n qui ui'ati n 
permis d'emporter ii«s souvenir* us, 
nfoles. 

Elle s'arrêta, indécise. 
— Continuez donc, dit Jacques d'un t i 

bref, impérieux. Vous avez quelque ch;>: 
à ajouter. 

— En effet, reprit-elle avec fermeté. .1 
vous ai écouté, j^espère donc que vous m'i 
conterez à votre tour. 

Jacques Pierlaud crut qu'elle alla ' 
lui raconter son histoire, et se disposn a 
entendre un long récit. Mais telle n*»ta:: 
pas l'intention de Fernande. Jacques ne i 
inspirait pas cette sympathie qui entra 
a parler de soi, à échanger des conîi<i rt 
ces. 

(A suivre.) 
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